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La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 7 juillet 2008,  
par M. Jean-Pierre GRAND, député de l’Hérault,  des circonstances de l’interpellation de  
M. M.E., par des policiers municipaux et des gendarmes, le 5 octobre 2007 à Lunel, ainsi que 
des conditions de sa retenue à la brigade de gendarmerie de Lunel.

La Commission a pris connaissance de la procédure judiciaire concernant les faits  
reprochés  à  M. M.E.,  ainsi  que  des  résultats  de  l’enquête  diligentée  à  la  demande  du  
procureur de la République de Montpellier suite à la plainte de M. M.E.

La Commission a entendu les policiers municipaux, M. B.V., brigadier-chef principal,  
M. S.D., brigadier-chef principal, et M. L.R., brigadier, ainsi que le militaire J-P.C., adjudant.  
Régulièrement convoqué, M. M.E. ne s’est pas présenté, son avocat a indiqué par téléphone  
qu’il n’était pas en mesure de se déplacer en raison de son handicap.

> LES FAITS

M. M.E. et M. L.R. habitent le même immeuble, respectivement au rez-de-chaussée et au 1er 

étage.  Ils  entretiennent  des  relations  conflictuelles  depuis  plusieurs  années,  le  second 
reprochant  au premier  d’être turbulent,  notamment d’écouter  de la  musique à un niveau 
sonore élevé et de lui tenir des propos insultants. 

M. L.R. exerce la profession de brigadier de police municipale. Il indique que le 19 octobre 
2006, il a fait appel à une patrouille de police qui est intervenue au domicile de M. M.E. Le 2 
février  2007,  il  a  de  nouveau  fait  appel  à  une  patrouille  de  police  qui  est  intervenue 
accompagnée par des gendarmes. M. M.E. a refusé de leur ouvrir. Le lendemain M. L.R. a 
déposé une plainte à la brigade de gendarmerie : des gendarmes se sont déplacés pour 
discuter avec son voisin.  Le calme est revenu pendant plusieurs mois, jusqu’au mois de 
septembre 2007. Le 5 octobre 2007, vers 21h30, M. L.R. a entendu de la musique ainsi que 
des insultes proférées par M. M.E. Il a immédiatement appelé la police municipale, et trois 
agents sont intervenus : MM. B.V., D. et M. 

M. M.E. indique dans sa lettre de saisine qu’il avait bu quelques bières pendant la soirée et 
qu’il est possible qu’il ait été bruyant. Vers 22h05, quelqu’un a frappé à sa porte, il était nu 
lorsqu’il a ouvert car il s’apprêtait à prendre une douche. Il indique avoir été immédiatement 
saisi, jeté au sol et roué de coups. Il a ensuite été menotté avec une telle violence qu’il a eu 
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une fracture de l’humérus gauche. Il a de nouveau reçu des coups sur tout le corps, puis 
traîné dehors, toujours nu, malgré ses demandes de s’habiller. Quelques instants plus tard, 
des gendarmes l’ont ramené devant son domicile, où ils l’ont aidé à s’habiller. 

Selon  M. B.V.,  en  arrivant  devant  l’immeuble  de  MM. M.E.  et  L.R.,  ils  ont  constaté  la 
présence d’un homme nu qui proférait des insultes à la volée faisant allusion à M. L.R. Ils se 
sont  approchés  de l’homme nu  qui  s’est  jeté  sur  M. B.V.,  entraînant  la  chute  des  deux 
hommes. Les policiers ont maîtrisé M. M.E. avec difficulté et ont appelé les gendarmes en 
renfort. Les policiers précisent que M. M.E. était très agité et sentait l’alcool.

A leur arrivée, les gendarmes ont constaté que M. M.E. présentait une blessure légèrement 
sanguinolente au niveau du visage. Ils ont interrogé les policiers qui leur ont expliqué qu’il 
s’était blessé avec ses lunettes au moment où il avait sauté sur M. B.V. en essayant de lui 
porter  des  coups  et  qu’il  avait  chuté  au  sol.  En  tentant  de  saisir  M. M.E.  par  le  bras, 
l’adjudant J-P.C. a constaté que son bras était atrophié et a décidé en conséquence de ne 
pas le menotter. Les gendarmes ont raisonné M. M.E. puis lui ont demandé l’autorisation de 
prendre un pantalon chez lui,  ce qu’il  a accepté. Quand ils ont essayé de lui enfiler son 
pantalon, il est entré dans une colère terrible. Une fois habillé, il a commencé à donner des 
coups  de  pied  dans  la  voiture  qui  devait  le  transporter  à  la  brigade.  M. M.E.  tenait 
difficilement  debout  et  a  chuté  à  plusieurs  reprises,  en  présence  des  policiers  et  des 
gendarmes.  L’adjudant  J-P.C.  précise que M. M.E.  a été entravé aux chevilles dans leur 
véhicule, car il se débattait et assénait des coups de pieds dans tous les sens.

A son arrivée à la brigade de gendarmerie, il a été placé en cellule de dégrisement. Les 
gendarmes qui ont assuré sa surveillance indiquent qu’il  a été très turbulent toute la nuit, 
mais ne s’est plaint à aucun moment d’une quelconque blessure. 
Le 6 octobre 2007 à 8h00, M. M.E. a été entendu par le gendarme Z., auquel il s’est plaint 
d’une douleur au bras gauche. A l’issue de cette audition, il a été libéré et a été examiné par 
un médecin qui a notamment constaté une fracture complexe de la diaphyse de l’humérus 
gauche.

> AVIS

Sur les circonstances incertaines de l’intervention des policiers municipaux :

A l’appui de sa réclamation, M. M.E. a fourni plusieurs témoignages écrits de voisins : tous 
ont entendu de la musique en provenance de son appartement, aucun n’a fait allusion à des 
insultes proférées par M. M.E., ni à sa présence devant son immeuble, nu. Les témoignages 
sont en revanche peu précis sur le lieu exact de l’interpellation (dans le couloir devant son 
appartement ou dans le jardin de la résidence) et sur le déroulement de l’interpellation.

Au  regard  des  témoignages  des  voisins  et  des  versions  contradictoires  présentées  par 
M. M.E.  et  par  les  fonctionnaires  interpellateurs,  la  Commission  ne  peut  se  prononcer 
définitivement sur les circonstances exactes de cette interpellation. 

Sur les blessures constatées sur M. M.E., sans lien de causalité établi avec les gestes 
utilisés par les policiers :

M. M.E.  a été examiné par un médecin dès la fin de sa privation de liberté.  Le certificat 
médical qu’il produit mentionne : 
- une fracture complexe de la diaphyse de l’humérus gauche ;
- un hématome du cuir  chevelu de multiples ecchymoses : face interne du bras droit,  en 
regard de l’épine iliaque antero post bassin à droite, en regard arcade zygomatique droite ;
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- des dermabrasions des faces dorsales des 2ème, 3ème, et 4ème doigts de la main gauche.
Le certificat conclut à une incapacité totale de travail (ITT) de 3 jours.

Au regard de l’incertitude concernant les gestes effectués par les fonctionnaires de police et 
l’attitude de M. M.E. au moment de son interpellation, la Commission ne peut se prononcer 
sur un éventuel lien de causalité entre le comportement de chacun des protagonistes et les 
blessures constatées sur M. M.E.

Sur  le  manque  de  discernement  dans  la  prise  en  charge  de  M. M.E.  par  les 
gendarmes :

Les militaires de la gendarmerie ont vu que M. M.E. souffrait d’un handicap permanent – un 
bras atrophié – qu’il présentait une blessure au visage, qu’il était en état d’ivresse et enfin 
qu’il  a chuté à plusieurs reprises. Ils ont donc constaté sa vulnérabilité au regard de ces 
quatre indices, susceptibles de justifier un examen médical d’office permettant de s’assurer 
que son état de santé était compatible avec une retenue à la brigade de gendarmerie.

Sur l’absence de placement en garde à vue :

De plus, dès leur arrivée sur les lieux de l’interpellation, les gendarmes ont été informés par 
les policiers municipaux de faits susceptibles de recevoir une qualification pénale : des faits 
d’outrage sur policiers municipaux et des faits de violences sur M. B.V.. Ces faits ont été 
rapportés par écrit par les policiers municipaux, MM. D., B.V. et M. dès leur retour au poste 
de police. M. M.E. a été entendu sur ces faits le lendemain de son interpellation, 6 octobre 
2007,  à 8h00,  en dehors de toute  mesure de garde à vue :  « Des faits  d’outrage et  de 
rébellion sont également relevés à votre encontre. Comment l’expliquez-vous si tout s’est 
passé comme vous l’avez raconté ? […] Je vous donne lecture du rapport d’intervention de 
la police municipale. Comment expliquez-vous ces faits ? » M. M.E. ayant été amené à la 
brigade de gendarmerie sous la contrainte, aurait dû, dans le droit fil de la jurisprudence de 
la Cour de cassation, bénéficier des droits inhérents à cette mesure.

Au regard de ces éléments, l’adjudant J-P.C., officier de police judiciaire, qui a décidé de ne 
pas  faire  bénéficier  M. M.E.  d’un  examen  médical  d’office  et  de  ne  pas  lui  octroyer  le 
bénéfice des droits reconnus à toute personne placée en garde à vue, notamment le droit de 
demander un examen médical, a manqué de discernement. Ce faisant, il a privé M. M.E. 
d’un examen médical qui aurait, éventuellement, permis de déceler sa fracture de l’humérus 
et de lui prodiguer des soins immédiats, plutôt que de le retenir  toute une nuit dans une 
cellule d’une brigade de gendarmerie.

> RECOMMANDATIONS

La Commission recommande que des observations sur la prise en charge des personnes 
vulnérables soient rappelées à l’adjudant J-P.C., ainsi que l’arrêt de la chambre criminelle du 
6 mai 2003 : « Lorsqu'elle est mise sous la contrainte à la disposition de l'officier de police 
judiciaire pour les nécessités de l'enquête, la personne à l'encontre de laquelle il existe des 
indices faisant présumer qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction doit être 
placée en garde à vue et recevoir notification de ses droits […]. »
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> TRANSMISSIONS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission adresse cet avis pour 
réponse au ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales.

Conformément à l’article 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis pour 
information au procureur général près la cour d’appel de Montpellier.

La Commission transmet pour information le présent avis au procureur de la République 
près le tribunal de grande instance de Montpellier.

Adopté le 21 septembre 2009.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS
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